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Vos  contacts 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Guide Pratique 
des professionnels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Déchèter ie :  
Quoi, Où et Comment ? 

CC Val de Saône St 
Jean de Losne Seurre 

Communauté de Communes Val de Saône St Jean 
de Losne Seurre 

Siège de Seurre 
15 Bis Grande Rue du Faubourg St Michel 

21250 SEURRE 
Tél : 03-80-20-48-54 – Fax : 03-80-20-89-39 

E-mail : environnement@cc-seurre-valdesaone.fr 
Ouverture : du lundi au vendredi de 8h-12h 

 
Antenne d’Echenon 

Rue du Cosec 
21170 ECHENON 

Tél : 03-80-39-29-10 – Fax : 03-80-39-28-10 
E-mail : environnement@cc-seurre-valdesaone.fr 

Ouverture : du lundi au vendredi 8h-12h et 14h -17h 

Chambre de Métiers et de l’Ar tisanat de la Côte 
d’Or  

Service économique – Chargée de mission 
environnement 

65-69, rue Daubenton 
21000 DIJON 

Tél : 03-80-63-13-52 – Fax : 03-80-36-27-87 
E-mail : environnement@cma-21.fr 

Horaires d’ouver ture 
LAPERRIERE / SAONE 
 
Eté (01/04 au 30/09) 
Mardi 14h-18h 
Hiver  (01/10 au 31/03) 
Mardi 14h – 16h 

ST USAGE 
 
Eté (01/04 au 30/09) 
Lundi, mercredi, jeudi 14h-18h 
Vendredi 9h15-12h et 14h-18h 
Hiver  (01/10 au 31/03) 
Lundi, jeudi, vendredi 13h30-17h 
 

SEURRE 
 
Eté (01/04 au 30/09) 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 14h-18h 
Hiver  (01/10 au 31/03) 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 14h-17h 
 

Fermé les jours fér iés 
 
(Accès réservé aux par ticuliers le 
samedi) 

Brazey-en-
Plaine St Usage 

Seurre 

Laperr ière- 
sur -Saône 

A 36 

La Saône 

BRAZEY-EN-PLAINE 
 
Lundi, samedi 14h-18h 
Mercredi 9h-12h30 
Vendredi 9h-12h et 14h-18h 
 



 Déchèter ies 

Espace aménagé, clos et gardienné. 

L ieu de regroupement de divers déchets 
qui sont ensuite soit recyclés, soit éliminés 
dans des conditions respectueuses de 
l’environnement. 

Point de dépôt destiné prioritairement aux 
particuliers et sous conditions aux 
professionnels. 

Accès 

Ouver tes aux professionnels (artisans, 
commerçants) installés sur le territoire de 
la Communauté de Communes et aux 
artisans qui réalisent des travaux sur ce 
secteur, contre une par ticipation 
financière (achat de tickets) 

Véhicules acceptés dont le PTAC < 3.5 
tonnes. 

Apports limités à 3m3 / semaine. 
 

Modalités 
S’adresser  à la Communauté de 
Communes (bureaux à Seurre et Echenon) 
pour délivrance de la carte personnalisée et 
des tickets et remise du règlement intérieur. 

Tr ier  au préalable les déchets  

Se présenter  au gardien qui vous 
conseille et enregistre votre passage. 
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Déchets non valor isables (films plastique, 
polystyrène, …) : 16 euros / m3*, dés le 1er 
m3 déposé 

Déchets toxiques en petites quantités : 16 euros / kg* , 
dés le 1er kg déposé (pesée sur  place) 

Dépôt gratuit*  ainsi que pour  
les car touches d’ impression. 

Déchets valor isables ou iner tes : 1 m3 
gratuit/semaine (sur  présentation de sa 
car te personnalisée) puis 8 euros/m3* 
supplémentaires 

*  les données tarifaires indiquées sont modifiables sans préavis 


